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Office national et structures administratives
Question écrite n° 4527

Texte de la question

M. Augustin Bonrepaux attire l'attention de M. le ministre des anciens combattants et victimes de guerre sur les
reductions de personnel et de credits de fonctionnement que connaissent actuellement les ONAC des
departements et des directions interdepartementales des anciens combattants et victimes de guerre. Il insiste
sur l'importance de ces deux organismes, auxquels les anciens combattants et victimes de guerre sont attaches,
et lui demande de veiller a ce qu'ils conservent une structure suffisante et aient des credits de fonctionnement
leur permettant d'assurer les missions dont ils sont charges.

Texte de la réponse

Il est exact que le budget pour 1993 comprend une reduction drastique des effectifs du departement ministeriel,
l'Office national des anciens combattants et victimes de guerre etant touche a hauteur de vingt postes.
Parallelement, des credits de modernisation, soit 23 MF, sont prevus pour permettre notamment aux directions
interdepartementales de maintenir un service public de proximite de qualite. Ces suppressions d'emplois,
fondees sur le volontariat, sont accompagnees d'un dispositif favorisant le reclassement des agents soit vers
l'Office national des ancien combattants, soit vers d'autres administrations. Par le jeu de ces reclassements, le
ministere met a la disposition de l'Office national des anciens combattants, des agents experimentes
susceptibles d'apporter un concours efficace aux services departementaux ayant des emplois vacants. Au total,
une centaire d'agents devraient ainsi etre detaches aupres de lOffice national au cours de l'annee 1993. Par
ailleurs, les annulations de credits subies, notamment par le departement ministeriel, resultent de la volonte du
Gouvernement de reduire les depenses de l'Etat, tout en financant par redeploiement des depenses inevitables
mais a l'evidence non budgetisees. C'est a ce titre qu'entre autres, la dotation du chapitre fonds de solidarite a
ete reajustee. Mais, la perennite de ce fonds, qui permet actuellement a presque 15 000 anciens combattants
d'Afrique du Nord de percevoir une allocation specifique moyenne de 1 200 francs par mois, n'est en aucun cas
remise en cause. Si la nouvelle enveloppe de ce fonds se revelait insuffisante suite a une sous-estimation du
rythme des demandes, il serait procede a un abondement de ce chapitre en fin d'exercice. Pour l'annee 1994, le
ministre des anciens combattants et victimes de guerre souhaite une pause de la deflation des effectifs et un
renforcement des moyens de l'Office national des anciens combattants. De plus, un schema de reorganisation
et de deconcentration est a l'etude afin d'assurer le maintien de la productivite de chaque service du
departement.
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